
L'image de marque justifie-t-elle des restrictions vestimentaires
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'image de marque peut constituer un motif légitime pour imposer des restrictions vestimentaires aux salariés, à

condition que ces restrictions soient proportionnées au but poursuivi et non discriminatoires. Le pouvoir de direction

de l'employeur (art. L.121-1 Code du travail) lui permet d'exiger une présentation cohérente avec l'identité visuelle de

l'entreprise, notamment pour les salariés en contact avec la clientèle.

Toutefois, l'image de marque ne constitue pas un motif absolu. Les restrictions doivent respecter la vie privée du

salarié (art. 11(3) Constitution), les principes de non-discrimination (art. L.251-1) et ne peuvent porter atteinte aux

libertés fondamentales que de manière strictement nécessaire. Un dress code disproportionné invoquant l'image de

marque pourra être contesté devant le tribunal du travail, qui appliquera un contrôle de proportionnalité entre

l'objectif commercial et l'atteinte aux droits du salarié. Cette justification est fréquemment invoquée pour les salariés

en contact avec la clientèle et dans le secteur bancaire.

Définition

La justification par l'image de marque désigne le fondement invoqué par l'employeur pour imposer des règles

vestimentaires visant à préserver la cohérence visuelle et l'identité commerciale de l'entreprise. Cette

justification relève du pouvoir de direction mais doit satisfaire au test de proportionnalité imposé par le droit du

travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'invocation de l'image de marque comme justification du dress code est soumise à des conditions strictes de

légitimité et de proportionnalité.

Condition Détail

Objectif légitime Préservation de l'identité visuelle et de la réputation commerciale

Proportionnalité La restriction doit être adaptée et nécessaire au but poursuivi

Non-discrimination Pas de différenciation fondée sur le genre, la religion ou l'origine

Lien avec la fonction Restrictions plus strictes pour les postes en contact clientèle

Formalisation Inscription au règlement intérieur après consultation de la délégation

Information Communication claire des exigences aux salariés concernés
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Modalités pratiques

L'employeur souhaitant fonder son dress code sur l'image de marque doit respecter des étapes précises de mise en

oeuvre.

Modalité Contenu

Définition Rédaction de règles vestimentaires précises et objectives

Périmètre Distinction entre postes en contact clientèle et postes internes

Consultation Avis de la délégation du personnel avant inscription au règlement intérieur

Uniformité Application cohérente à tous les salariés d'une même catégorie

Révision Adaptation régulière aux évolutions de l'image de marque

Prise en charge Si un uniforme spécifique est imposé, fourniture à la charge de l'employeur

Pratiques et recommandations

Rédiger des exigences vestimentaires précises et mesurables plutôt que des formulations vagues comme « tenue

correcte exigée », afin de faciliter l'application et de réduire le risque de contestation pour manque de clarté.

Distinguer les exigences selon le niveau de contact avec la clientèle et la fonction exercée. Un dress code uniforme

pour l'ensemble de l'entreprise sera plus difficilement justifiable qu'une politique différenciée par département.

Éviter les exigences vestimentaires genrées ou culturellement marquées qui, même motivées par l'image de marque,

constituent une discrimination indirecte si elles affectent disproportionnellement certains salariés en raison de critères

protégés.

Documenter la cohérence entre les restrictions vestimentaires et l'identité visuelle de l'entreprise pour disposer

d'éléments objectifs en cas de contentieux devant le tribunal du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.261-1 Règlement intérieur

Art. L.251-1 Non-discrimination générale

Art. L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Art. L.414-1 Consultation de la délégation du personnel

Art. 11(3) Constitution Protection de la vie privée

La jurisprudence européenne admet que l'image de marque puisse justifier des restrictions vestimentaires, y compris une politique de

neutralité visuelle, à condition qu'elle soit appliquée de manière générale et non ciblée. L'employeur luxembourgeois doit néanmoins

démontrer un lien objectif entre l'exigence vestimentaire et l'activité commerciale de l'entreprise. Le seul argument esthétique ou de

préférence personnelle du dirigeant ne constitue pas une justification suffisante.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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